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NOTE VERBALE DATEE DU 31 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LA MISSION PERMANENTE DE L'ESPAGNE AUPRES DE L'OHGANXSATXON 

DES NATIONS UNIES 

La Mission permanente de 1’Espagne aupres da l'organisation des Nations Unies 
prkente ses compliments au Secretaire genital et, faisant suite a la note verbale 
No 431 qu'elle lui a adressie le 14 aoct (S/21526), a l'honneur de lui communiquer 
l'une des mesures d'application de la resolution 661 (1990) Ou Conseil de shcuritb 
que 1'Espagne a adopt&e en complciment des mesures inurniries dans la note verbale 
susmentiorhe. 

Le Ministere de l'iconomie et des finances a approuvi le decret du 
10 aoiit 1990 modifiant 1s rigime commercial applicable aux exportations de produits 
alimentaires i destination de l'fraq et du Kove'it. En vertu dudit d&ret, les 
exportations alimentaires effect&es h des fins humsnitaires dam le cadre das 
operations de secourn d'urgence sont soumises a une autorisation administrative 
prialable. 

La Mission permanente de 1'Espagne saisit la pr&sente occasion pour assurer a 
nouveau le Socritaire giniral de sa t&s haute consfdiration, 
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